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Holding animatrice
et plus-value de cession

L e caractére animateur d’une holding est
une condition sine qua non pour bénéfi-
cier d’un nombre conséquent de régimes
fiscaux de faveur et de réductions d'imp6t,
parmi lesquels, s’agissant des plus-values, un
abattement pour durée de détention en cas
de cession des titres de la holding.

Par un arrét important du 13 juin 2018, le
Conseil d’Etat se prononce une nouvelle

fois sur la notion-clé de holding animatrice.
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